
 

 Neuilly, le 29 janvier 2016 

 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE M6 PUBLICITE 2016 

AVENANT N°3 – 29/01/2016 

 

PAR LE PRÉSENT AVENANT, TROUVENT A S’APPLIQUER LES DISPOSITIONS SUIVANTES :  
 

 
 

Les ouvertures de planning telles que précisées à l’article G des Conditions Générales de Vente 
2016 de M6 Publicité sont modifiées comme suit pour M6 :  
 
 
 

 
 
Ces dispositions annulent et remplacent les dispositions initialement prévues à l’article G susvisé, 
et ce sans remettre en cause les autres dispositions des Conditions Générales de Vente 2016 de 
M6 Publicité.  

 

 
 
 

 

   

         
 


